
  

 
 

 

La rémunération de M. Tavares se montera pour 2014 à 2 750 936 €, 

Sa part variable, pour 2014 à 1 615 919 € (soit 142,8% de la part fixe).  

Cela signifie que pour 2014, l’actuel PDG aura gagné l’équivalent de 

7 536 € par jour, week-ends et jours fériés compris.  

Le Conseil de surveillance a aussi attribué à Tavares un cadeau 

bonus, sous forme de 130 000 actions PSA gratuites. Soit, au cours du 

jour, un cadeau supplémentaire de 2 millions d’euros ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Claude, il gagne 

1600 € / mois 
A cause du NCS signé par tous sauf, la CGT,  

les fins de mois sont de plus en plus difficiles !  

 

Avec le NCS : 
 Son salaire est gelé depuis 2012 

 La PEG est supprimée 

 Les samedis sont obligatoires et 

gratuits ou presque 

 Les jours chômés sont payés à 

70% (75% avant) 

 L’ACCAC est passée de 33 

mois à 18 maxi !             Etc… 

 

 

 

 

 

 

 

En juin  

Merci les 

signataires du 

NCS ! 


